
Decret de l'lAfe.blée Nationale? Paris.
on, quoique n'étant point affujettis au ferment par les lois des 26 Décembre
1790, et 17 Avril 1791, feront fournis à toutes les difpofitions précédentes,
]orfque, par quelques ades exterieurs, ils auront occafionné des troublesvenus à la connaiffance des corps adminifRratifs, ou lorfque leur éloignoment
fera der'andé par fix citoyens domicilies dans le même département.

VII. Les direaoires de diRtria feront tenus de notifier aux éccléfiafliques
Snon-fermentes, qui fe trouveront dans l'un ou l'autre des deux cas prévus
par le précédent article, copie -collationnée du prélènt décret, avec fomma
t'on d'y obéir et de s'y conformer.

VIll. Sont exceptés des difpofitions précédentes, les infirmes dont les
infirmités feront conftatées par un officier de fantýé qui fera nommé par le
nërne confeil général de la Comi'i.une du lieu de leur réfidence et dont le

certificat fera vifé par le même èonfeil général; font pareillement exceptés
les fexagénaires dont l'àge fera auffi duement conflaté.

IX. Tous les eccléfiaRtiques du niême département qui fe trouveront clans
le cas des exceptions portées par le précédent article, feront réunis au chef-
lieu du département dans une maifon commune dont la municipalité auri
l'infpeaion et la.police.

X. L'Affemblée nationale n'entend par les difpofitions précédentes, fous-'
traire aux peines établies par le code pénal, les eccléfiafniques non fermen..
tés qui-les auraient encourues ou pourroient les encourir par la fuite.

-XL.. Les 'dii-e&dires de diffria informeront réguliêrement de leurs fuites
et diligences aux fins du préfent décret les dire&oires de départemens, qui
veilleront à fon entiere exécution dans toute l'étendue.de leur territoire, et
feront eux-mêmes tenus d'en informer le confeil exécutif provifoire.
:XII. Les direaoires de diftria feront en outre tenus d'envoyer tous les
quinze jours au minifire de l'intérieur, par l'intermédiaire des diretoires
de départemnens, des états nominatifs des eccléfiafiques de leur arrondifi-
ment qui feront fortis du royaume on auront été déportés; et le mini fre de
l'intérieur fera tenu de communiquer de fuite à l'Ailmblée nationale leidits
états.

Au 'nguiry. into the efet of S pirituous Liquors upon the
Human Body, and tbeir influence. upon the Happinefs
of Society. ByBENJAMIN RusHM.D.profeforof
the 7iheory and Pru7ice of Medicine » the College of
Philadelphia.
Y 2Spirits I mean allthofeliquors which are obtained by difilatioi fr;on)

LE fermentedjuices orfubftances of 'any kind. Thefe liquors' were for-
merly ufed only in medicine.-They now confhitute a principal part .of i:h
4rinks of mxany countries.

Since the .introduftion ofSpirituous liquors into fuch general ufe, phyf«
eians 'have remarked that a number of new difea.fes have.appeared among Ps,,
and have defcribed many new fymptoms as commonto old difeafes. Srits
in theirfirlioperation are fimulating upon the fy'e. They quickenthC
circulation-of the blood, .and produce fome heat in the body. Soon after-

wards,


